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A V I S 
 

 
En application de la législation sur la protection des arbres (art. 6 

LPNMS), la Municipalité porte à la connaissance du public la 

demande d’abattage suivante : 

 

1 tilleul 

 

sis sur la commune de Montilliez, à Poliez-le-Grand, parcelle 55, 

chemin de la Bruvière 2, propriété de Mme Odile Schmidt. 

 

Cet arbre sera remplacé par un aulne noir ou un orme champêtre. 

 

Le dossier peut être consulté au greffe municipal durant ses heures 

d’ouverture. 

 

Toutes remarques ou oppositions peuvent être déposées par écrit 

auprès de la Municipalité d’ici au 17 janvier 2026 dernier délai. 

 

       La Municipalité 

 

 

 

 

Poliez-le-Grand, le 18 décembre 2025 


